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Mercredi 7 novembre 2007 
 

  

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________________________ 

 

FEUILLETON 
ET AVIS 

 
PREMIÈRE SESSION, TRENTE-NEUVIÈME LÉGISLATURE 

 
PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 
 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 
 
M. le ministre LATHLIN 
 

(No 23) — Loi modifiant la Loi sur les biens réels/The Real Property Amendment Act 
 
M. le ministre RONDEAU 
 

(No 24) — Loi modifiant la Loi sur l'Hydro-Manitoba et la Loi sur la Régie des services publics 
(fiabilité du réseau électrique)/The Manitoba Hydro Amendment and Public Utilities Board Amendment 
Act (Electricity Reliability) 
 
M. GERRARD 
 

(No 213) — Loi sur l'examen des nominations au sein des sociétés d'état (modification de diverses 
lois)/The Crown Appointment Review Act (Various Acts Amended) 
 
PÉTITIONS 

M. HAWRANIK 
M. LAMOUREUX 
M. SCHULER 
Mme TAILLIEU 
Mme ROWAT 
M. MAGUIRE 

 
RAPPORTS DE COMITÉS 
 
DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
DÉCLARATIONS DE MINISTRE 
 

No 33 
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QUESTIONS ORALES 
 
DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉ 
 
GRIEFS 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS 
 
 
COMITÉ PLÉNIER 
 
COMITÉ DES SUBSIDES 

 
 
APPROBATION ET TROISIÈME LECTURE — DÉBAT 
 
Motion de M. le ministre CHOMIAK 
 

(No 5) — Loi sur les dates de réunion du Comité des comptes publics (modification de la Loi sur 
l'Assemblée législative)/The Public Accounts Committee Meeting Dates Act (Legislative Assembly Act 
Amended) 
 
Motion d’amendement qui suit de M. HAWRANIK 
 

Que la motion soit amendée par substitution, au passage qui suit « propose », de « que le projet de 
loi 5 — Loi sur les dates de réunion du Comité des comptes publics (modification de la Loi sur l'Assemblée 
législative)/The Public Accounts Committee Meeting Dates Act (Legislative Assembly Act Amended) — dont a 
fait rapport le Comité permanent de la justice, soit approuvé, lu une troisième fois et adopté dans six mois jour 
pour jour ». 

(M. DERKACH) 
 
Motion de M. le ministre MACKINTOSH 
 

(No 11) — Loi sur l'élargissement du mandat du protecteur des enfants (modification de diverses 
dispositions législatives)/The Children's Advocate's Enhanced Mandate Act (Various Acts Amended) 

(amendé — comité) 
(M. MAGUIRE) 

 
 
APPROBATION ET TROISIÈME LECTURE 
 
Mme la ministre ALLAN 
 

(No 19) — Loi sur les pratiques d'inscription équitables dans les professions réglementées/The Fair 
Registration Practices in Regulated Professions Act 

(amendé — comité) 
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M. le ministre ASHTON 
 

(No 20) — Loi modifiant la Loi sur l'aménagement du territoire (exploitations réputées uniques)/The 
Planning Amendment Act (Deemed Single Operations) 
 
M. le ministre MACKINTOSH 
 

(No 21) — Loi modifiant la Loi sur la Société d'habitation et de rénovation (fonds destiné à la 
revitalisation des logements)/The Housing and Renewal Corporation Amendment Act (Fund for Housing 
Revitalization) 

 
 

FEUILLETON DES AVIS 
 
AVIS DE RÉUNIONS DE COMITÉ 
 

Le Comité permanent de la justice se réunira le mercredi 7 novembre 2007, à 15 heures, dans la 
salle 254 du palais législatif, à Winnipeg, afin d'examiner les projets de loi dont il est saisi. 
 

Le Comité permanent des sociétés d’État se réunira le mercredi 7 novembre 2007, à 18 heures, 
dans la salle 255 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports annuels de la Société 
d’assurance publique du Manitoba pour les exercices qui se sont terminés le 29 février 2004, 
le 28 février 2005, le 28 février 2006 et le 28 février 2007. 
 

Le Comité permanent des sociétés d’État se réunira le mercredi 21 novembre 2007, à 18 heures, 
dans la salle 255 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports annuels de la Corporation 
manitobaine des loteries pour les exercices qui se sont terminés 
les 31 mars 2003, 2004, 2005, 2006 et 2007. 
 

Le Comité permanent des sociétés d’État se réunira le mercredi 5 décembre 2007, à 18 heures, 
dans la salle 255 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports annuels de la Société des 
alcools du Manitoba pour les exercices qui se sont terminés les 31 mars 2004, 2005, 2006 et 2007. 

 
Le Comité permanent des sociétés d’État se réunira le mercredi 12 décembre 2007, à 18 heures, 

dans la salle 255 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports annuels de la Commission 
des accidents du travail pour les années qui se sont terminées les 31 décembre 2004, 2005 et 2006, les 
rapports annuels de la Commission d’appel et du Comité d’expertise médicale pour les années qui sont 
terminées les 31 décembre 2004, 2005 et 2006 et les Plans d’administration quinquennaux de la 
Commission des accidents du travail pour les années 2004 à 2008, 2005 à 2009, 2006 à 2010 
et 2007 à 2011. 
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